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E d i t
quelques jours
d’intervalle, nous
serons en grève pour
l’école et nous

manifesterons pour
l’assurance maladie.
Et si finalement ces deux
sujets n’étaient pas si éloignés
que ça.
Nos ambitions pour l’école
reposent sur la volonté de voir
tous nos élèves réussir,
particulièrement les plus
fragiles et ce dès l’Ecole
maternelle.
Nos propositions,en matière
d’assurance maladie, se
fondent sur un attachement
aux principes de solidarité.
L’allongement de la durée de
la vie entraîne, c’est sûr, des
besoins et donc des dépenses
de santé accrus.
L’allongement de la durée de
scolarité, les besoins
d’élévation des qualifications
renforcent les attentes à
l’égard de l’école.
Il ne suffit pas de créer un
ministère de la cohésion
sociale pour produire de la
justice et de l’égalité,surtout
quand la politique
gouvernementale est guidée
par l’obsession de la réduction
des dépenses publiques
combinée à une baisse très
injuste des impôts.
L’Education, l’Assurance
maladie valent bien un grand
mouvement,contribuons à le
construire le 25 et le 5 !
Nicole Geneix
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Manifestations dans toute la France le
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INSPECTION : JUGER N’EST
PAS FORMER 
Mal vécue par les enseignants, l’ins-
pection devrait être un outil d’aide à
l’accomppagnement et à la forma-
tion, alors qu’elle se cantonne le plus
souvent au jugement
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l’Université Nancy 2, tra-
vaille sur la question de la
sanction
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Actu

La délégation du Sénat aux droits de la
femme a présenté son rapport annuel le 28
avril intitulé : la mixité menacée ? Un rap-
p o rt préconise des recommandations parm i
lesquelles : introduire par voie législative 
la notion de mixité dans le code de l’éduca-
tion ; organiser des moments d’enseigne-
ment pendant lesquels filles et garçons se-
raient séparés, notamment dans le cadre de
l’éducation sexuelle ; améliorer le dispositif
d’orientation scolaire et professionnelle des
filles ; veiller à ce que la laïcité à l’hôpital
prohibe tout discrimination entre les sexes ;
étudier les obstacles à la pratique sport ive
f é m i n i n e .

Signes « ostensibles » :
une nouvelle circulaire

Un rapport du Sénat 
sur la mixité

Les fédérations CGT, FO, CFDT et CFTC
des gaziers et des électriciens appellent à
une manifestation nationale le 27 mai à
Paris, pour réclamer le retrait du projet de
changement de statut d'EDF et de GDF. La
décision de cette manifestation a été prise
après la rencontre entre les syndicats d'EDF
et de GDF et le ministre de l'Economie et
des Finances, Nicolas Sarkozy du 13 av r i l
d e rn i e r. Cette journée d’action surv i e n t
après les mouvements du 8 avril et du 22
avril. Les syndicats entendent maintenir la
pression pour obtenir l’abandon du projet
du gouve rnement. L’intersyndicale SNCF a
annoncé son soutien.

EDF-GDF: manifestation
nationale à Paris le 27 mai 

Après trois versions proposées, la
circulaire laïcité a été approuvée le
17 mai par le Conseil supérieur de

l’éducation (CSE). Autant de votes « pour
» que de «
refus de vote
», dont celui
de la FSU. Ce
t exte souff r e
des mêmes
critiques que
celles fa i t e s
lors de l’exa-
men de la loi
qui s’appli-
quera à la ren-
trée prochai-
ne. Elle inter-
dira désor-
mais les
signes reli-
gieux les plus « évidemment ostensi-
bles » : le voile islamique recouvrant tota-
lement les cheveux et les épaules, la kippa
et les « grandes croix ». Responsabilité est
laissée aux acteurs de terrain pour juger la
portée religieuse de certaines autres tenues
vestimentaires, à commencer par le « ban-
dana ». Considérant l’ampleur des pro-
blèmes posés, la FSU a toujours contesté
le fait que le débat sur la laïcité tourne au-

tour de la seule interdiction des signes re-
ligieux. Elle a aussi rappelé, à l’occasion
de ce CSE, que cette loi « ne permettra pas
le règlement des questions posées », le

risque étant
aussi « de
laisser bien
souvent les
p e rs o n n e l s
face aux
mêmes diffi-
cultés ». Le
SNUipp a
tenu à souli-
gner « qu’en
tant qu’édu-
cateurs, nous
d evons ch e r-
cher à
c o nv a i n c re
avant d’inter-

dire ». Cette démarche a prévalu le plus
souvent et avec succès. La laïcité dépend
par ailleurs aussi de la mise en œuvre
d’une politique économique et sociale qui
s’attaque aux inégalités et injustices quant
au logement, à l’emploi, la mixité sociale,
la culture. Il faut aussi fournir aux ensei-
gnants les outils pédagogiques et la forma-
tion sur tout ce qui a trait au refus du ra-
cisme et de l’antisémitisme.

Alsace-Moselle : le suivi de l’ensei-
gnement religieux en question
Contrairement à ce qu’on leur fait croire depuis
le retour à la France en 1919, les Alsaciens et les
Mosellans n’auraient pas pour obl i gation de
s u ivre un enseignement religieux dans les écoles
p u bliques. Selon la revue de l’Institut du Droit
Local (IDL) alsacien-mosellan regroupant des
juristes proches de l’Evêché, la seule obl i ga t i o n
est pour l’Etat français qui doit proposer cet en-
seignement aux élèves sans pour autant le
rendre obl i gatoire. Actuellement dans les trois
d é p a rtements concernés, les parents voulant ob-
tenir une dérogation pour leurs enfants doive n t
en faire la demande en début de cycle. Une fois
le cycle d’enseignement engagé, plus moyen lé-
galement de faire machine arrière jusqu’au
d é but du cycle suivant. Or, après les interve n-
tions des départements concernés, l’IDL admet
que c’est à l’institution de proposer l’enseigne-
ment religieux aux parents d’élèves chaque
année, cette proposition devant être reform u l é e
pour chaque année scolaire. Par ailleurs, selon
les chiffres communiqués par l’Inspection
d’Académie de la Moselle, le suivi de l’ensei-
gnement religieux serait devenu minoritaire
puisqu’il n’est plus le fait que de moins de 40 %
des élèves du secteur public dans ce départ e-
m e n t .

C o n t r e l’antisémitisme et le r a c i s m e
Tombes profanées, synagogues taguées, écoles
incendiées… Face à la récente vague d’actes an-
tisémites en France, ils ont réagi. 
« L’antisémitisme n’est pas seulement l’aff a i re
des juifs, c’est un fléau que tout citoyen porteur
des valeurs de l’antiracisme doit combattre au
nom de la liberté, de la démocratie et des va-
l e u rs de la république » ! Ils étaient près de
30000 à marcher ce dimanche 16 mai à Pa r i s .
La manifestation était soutenue par de nom-
breuses associations, partis politiques et syndi-
cats.  Parce qu’elle a toujours dénoncé l’antisé-
mitisme et toutes les formes de racisme, la FSU
était présente.

Tous « recalculés » !
C’est fait. La décision du Tr i bunal d’Instance de
Marseille rétablissant les allocations supprimées
à 35 chômeurs « recalculés » faisant jurispru-
dence, posait la question de tous les concern é s
en France. Près de 2000 dossiers. Par la voix de
Jean Louis Borloo, le gouve rnement annonçait
le 3 mai dernier que « les recalculés sont réinté-
grés dans leurs droits ». Pour financer la mesu-
re, l’Unedic sera dispensée du remboursement
d’une dette à l’Etat de 1,2 milliards d’euros. 
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Pressé par Bercy, le Ministère de
l’Education devra lui aussi faire des
économies sur le budget en cours : 440

millions d’euros. Les restrictions dev r a i e n t
c o n c e rner les crédits de fonctionnement, cré-
dits pédagogiques et autres dépenses jugées
non prioritaires, entre autres les frais de dépla-
cement dont la réduction aurait de lourdes
conséquences sur les actions de formation no-
tamment. Cette période d’arbitrages bu d g é-
taires remet en lumière, au-delà des discours
sur la cohésion sociale, le leit motiv gouve rn e-
mental de réduction des dépenses publiques et
la réalité d’une politique qui met en question
l ’ avenir de l’école et la formation. Pour 2005,
les annonces successives semblent confi rm e r
les choix contestés pour le budget 2004.
C’est dans ce contexte que l’éducation sera de
n o u veau en gr è ve le 25 mai à l’appel des fédé-
rations de l’Education (FSU, UNSA, FERC-
C G T, SGEN-CFDT)(1). François Fillon nou-
vellement aux affaires n’a en effet apporté au-
cune réponse aux courriers des fédérations,
aucune réponse aux revendications ava n c é e s
par les personnels de l’éducation en gr è ve le
12 mars dern i e r.

Les raisons d’une gr è ve pour l’école, pour la
f o rmation et la réussite de tous les élèves de-
m e u r e n t . Au rang des priorités, la question des
r e c rutements d’enseignants et la nécessité
d ’ é t a blir une programmation pluriannuelle des
r e c rutements pour faire face aux départs à la
retraite est plus que jamais d’actualité. La
c o n fi rmation récente, par le ministre du bu d-
get, de ne remplacer qu’un fonctionnaire sur
deux ne sera pas sans conséquence. Dans le
premier degré, 3433 stagiaires ont été recru t é s
cette année sur liste complémentaire au
concours ex t e rne et mis en situation d’ensei-
gner sans formation préalable. Le recours à
cette liste va s’amplifi e r. 13 000 places sont
prévues au prochain concours quand dans le
même temps 17290 P.E partiront en retraite. 
Les 1460 créations de postes pour les écoles
ne suffiront pas à l’accueil des 54 000 élève s
supplémentaires. La scolarisation des enfa n t s
de moins de trois ans en sera encore diminuée,

les classes plus surchargées, les difficultés de
remplacement accrues, la formation continue
amputée. Quant à la direction d’école, le dos-
sier reste au point mort. Si toutes les directions
à 5 classes devraient bénéficier d’une journ é e
de décharge à la rentrée 2004, rien n’est env i-
sagé pour les écoles de petite taille. 
À cette même rentrée, la situation des écoles
connaîtra une nouvelle dégradation puisque
4000 postes d’assistants d’éducation sont pré-
vus pour le premier et second degré quand
plus de 6000 aides éducateurs quitteront les
écoles dans le même temps.
L’école a besoin d’un nouvel élan, besoin de
n o u velles ambitions pour assurer la réussite de
tous les élèves. Pour le SNUipp, l’eff o rt doit
p o rter sur le développement du travail en équi-
pe avec des enseignants supplémentaires et un
temps accru de concertation, la formation ini-
tiale et continue, l’aide aux élèves en diffi c u l-
t é .

La gr è ve et les manifestations unitaires du 25
mai diront combien l’ambition pour la form a-
tion des jeunes constitue le meilleur inve s t i s-
sement d’ave n i r.

Gilles Sarr o t t e ,

(1) fenêtres sur cours n°255 du 3 mai 2004

Personnels TOS 

Loin de permettre une quelconque amélio-
ration des services publics, le transfert aux
régions des 96000 personnels TOS, se tra-
duirait par des tranferts de charge, le risque
d’inégalités accrues, voire la disparition
pure et simple de missions de service pu-
blic. Ces personnels ont un rôle important
dans la communauté éducative. C’est pour-
quoi, il faut gagner l’abandon de leur trans-
fert.

Le 25 mai :
grève u n i t aire pour l’école
Le 25 mai :
gr ève un i t air e pour l’école
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p e u t - ê t re être évacué en bu s » est des plus
sérieuse pour Marcelline Meurs, la directri-
c e . C’est qu’il s’agit « de tester en gra n d e u r
n a t u re le plan particulier de mise en sûre t é

(PPMS) », autrement dit le plan à
mettre en œuvre en cas d’accident.
Accompagnée du chef de la cellu-
le de crise, elle a commencé par le
tour des trois salles de mise à
l’abri qui accueilleront les
quelques deux cents élèves pen-
dant la durée de l’exercice. Les
listes « fréquemment remises à
jour » des personnes attendues
dans les trois salles sont affi c h é e s ,

le contenu des armoires — piles, radio,
trousse de secours, jeux de société... — est
v é r i fié. Pa rticulièrement les fameuses pas-
tilles d’iode, censées prévenir les cancers de
la thy r o ï d e .
Chacun dans l’école, de l’aide éducateur
aux enseignants en passant par le personnel
communal, connaît son rôle en cas d’alert e .
Tout a été défini au cours des nombreuses
r é u n i o n s .
Si l'exercice a débuté avec la détection, peu

Située à quelques
kilomètres de la centrale
nucléaire de Gravelines,

l’une des plus puissantes
d’Europe, l’école du

Pont de Pierre
a participé à l’exercice

national de sûreté
nucléaire simulant 

une situation de crise à
la suite d'une fuite

radioactive.

llongée en bord de mer, la centrale
nucléaire de Gravelines produit à
elle seule 10 % des besoins élec-
triques français. De quoi alimenter

sa région Nord-Pas-de-Calais. De quoi aussi
lui faire courir un risque présent dans tous
les esprits depuis T c h e rn o by l . Un risque
assez « majeur » pour que la région env i-
ronnant la centrale prenne sa place dans le
plan du même nom. « Ce risque est le re j e t
d’éléments radioactifs dans l’atmosphère
p rovoquant sa contamination et celle de
l ’ e nv i ro n n e m e n t » explicite Y vette T h e l l i e r,
c h a rgée de mission « risques majeurs » au
rectorat de Lille dans un journal consacré à
la question. Située à quelques kilomètres de
la centrale, l’école du Pont de Pierre est
donc dans un rayon trop proche pour ne pas
être durement contaminée en cas
d’un accident que tous les res-
p o n s a bles publics et énerg é t i q u e s
jurent improbabl e .
Mieux vaut cependant préve n i r.
Répondant à la directive euro-
péenne Seveso II, les pouvo i r s
p u blics ont tout d’abord distribu é
à toute la population une brochu-
re informant sur les risques et les
mesures à prendre, y compris
dans l’urgence. Les enfants de l’école, fils et
filles de salariés de la centrale pour un tiers
d’entre eux, sont donc très concern é s .

« A l o rs, c’est quand qu’ils décl e n ch e n t
l’alerte ». Depuis ce jeudi matin, c’est l’at-
tente à l’école du Pont de Pierre de
G r avelines. Aussi bien côté enfants que côté
adultes. La journée, pleine d’imprévus pour
les élèves, « on  a apporté sandwiches et
boissons pour manger à l’école... on va

A

Risques majeurs :

aler te à
Gravelines !

I l s ’ ag i t « d e t e s t e r

en grandeur nature le

plan particulier de

mise en sûreté

(PPMS) », autre m e n t

dit le plan à mettre

en œuvre en cas

d’accident nucleaire.
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Risques majeurs : comment prévenir ?
Avalanches, tempêtes, séismes, inondations, mais aussi accident industriel, chimique ou nu-
cléaire qui peuvent provoquer un grand nombre de victimes constituent les risques majeurs.
La mise en place d’un Plan Pa rticulier de Mise en Sûreté face aux risques majeurs (PPMS)
p e rmet de se préparer aux conséquences de telles situations. La circulaire n° 2002-119 du
29/5/2002 en précise les étapes : identifier les risques propres à la commune ou à l’école, in-
f o rmer les personnels et les parents, gérer la communication avec l’ex t é r i e u r, où et comment
mettre les élèves et les enseignants en sécurité… Un dossier départemental des risques ma-
jeurs est consultable en préfecture. Il recense les risques majeurs du département et établit la
liste des communes exposées à ces risques.
C o n c e rnant les risques majeurs, le rapport annuel 2003 de l’Observatoire national de la sé-
curité préconise : - de vérifier pour la rentrée 2004, la mise en place des PPMS dans les éta-
blissements situés dans les zones à risques définis - s’assurer de la bonne application de ces
plans par des exercices d’entraînement et de mise à l’abri - d’informer des risques majeurs
auxquels sont exposés les établissements et de rappeler les responsabilités de chacun - de dé-
finir au sein de chaque rectorat et inspection académique une stratégie de mise en place des
plans et de préparation des crises.

Risques industriels

La carte des risques
industriels fait appa -
raître que les zones les
plus « dangereuses »
se tr o u vent concen-
trées dans les régions
portuaires (36 autour
du Havr e, 30 autour
de Mar s e i l l e - L av é ra )
et autour des grandes
a g g l o m é ra t i o n s .
L’accident d’AZF à
Toulouse r a p p e l l e
m a l h e u r eusement la
réalité des dang e r s
encourus.

Depuis le
matin, c’est
l’attente de
l’alerte
nucléaire.

avant huit heures, d'une fuite fi c t ive sur le
circuit de refroidissement d'un des réacteurs
de la centrale, ce n’est qu’à 10h50 qu’un
appel téléphonique de l’inspection acadé-
mique va prévenir l’école.

« Un accident s’est produit à la centra l e, il
est pour le moment maîtrisé et donc la mise
à l’abri n’est pas nécessaire », apprend la
directrice jointe au téléphone par l’inspec-
tion académique. La mise en sûreté des
é l è ves peut cependant se révéler imminente.
A 11h35, l’appel redouté arr ive : « l ’ a c c i-
dent a débordé les limites de l’usine et me-
nace gravement la sécurité de la population
et de l’env i ro n n e m e n t ». Marcelline et son
équipe doivent mettre à l’abri tous les pré-
sents car, entre-temps, les enfants ex t e rn e s
et la plupart des enseignants ont quitté l’éta-
blissement pour déjeuner chez eux. Restent
les enfants mangeant au premier serv i c e ,
rangés sous le préau et ceux du deuxième
s e rvice, répartis dans la cour sur les aires de
jeux ou dans la salle informatique. « Ce cas
de fi g u re était le plus difficile à gére r, note
la directrice. En temps scolaire, trois zones

de mises à l’abri étaient prévues, mais sur le
temps de re s t a u ra t i o n . . . ». La décision est
vite prise. En cinq minutes, les 138 élèves et
16 adultes sont mis à l’abri dans une seule
salle. Rapidement, les enseignants présents
e ffectuent le contrôle des présents et le repé-
rage des absents. Le grand pique-nique peut
c o m m e n c e r. L’ambiance joyeuse va au cours
de l’après-midi s’étioler et un certain éner-
vement va peu à peu gagner les élèves de
moins en moins amusés par la situation. Il
est vrai que malgré les nombreuses activ i t é s
proposées par les enseignants et l’aide édu-
c a t e u r, l’exercice dure en longueur. A la cen-
trale, « la situation se dégra d e, on a perd u
sept de nos moyens principaux d’appoint
d’eau. Il ne nous reste qu’une seule
p o m p e », explique Guy Catrix, le respon-
s a ble de la sûreté de la centrale. La tempéra-
ture augmente dangereusement, il y a risque
de fusion du cœur du réacteur. L’ é ve n t u a l i t é
d’un appel de la préfecture pour la distribu-
tion des comprimés d’iode et l’éva c u a t i o n
d evient d’actualité. 
L’attente va se poursuivre pour les mis à
l’abri  jusqu'à 16h20, moment où le retour à
une situation normale est annoncé. Les fe-
nêtres s’ouvrent, de quoi faire chuter les 28°
de la salle. Malgré les quelques désagr é-
ments occasionnés par cette journée part i c u-
lière « l’exercice a été effi c a c e, se réjouit
M a rc e l l i n e. Nous avons suivi scrupuleuse-
ment les consignes, ce qui a apporté à la
mise en place de l’exercice une grande cré-
dibilité ». Reste à gérer l’ennui des enfa n t s
et à espérer que l’on ne passe pas de la fi c-
tion à la réalité…

Philippe Hermant
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«Dépenser moins, encaisser plus »,
J e a n - François Mattei en avait rêvé,
Philippe Douste-Blazy veut le

faire. Le 17 mai sur France 2, il a dévoilé «
sa réforme » pour l’avenir de l’assurance ma-
ladie. Un plan qui, repo-
se essentiellement sur
les assurés sociaux.
Ce projet de réform e
« ouvre la voie à une
a s s u rance maladie
moins juste et moins
s o l i d a i re. L’appel à
re s p o n s abilité vise
t o u j o u rs les mêmes,
les assurés sociaux
» a estimé Gérard
Aschieri peu après
l’émission, au
nom de la FSU.
Les économies repose-
ront sur une redéfi n i-
tion « du panier de soins », en clair
ce qui doit être pris en charge par la sécu et
ce qui ne doit pas l’être, confiée à une Haute
autorité de la santé publique. C’est elle qui
serait aussi chargée de développer la pres-
cription de médicaments génériques, le délai
au bout duquel une molécule brevetée de-
vient généricable passant de 15 à 10 ans. Une
autre piste réside dans une meilleure coordi-
nation entre médecine de ville et médecine
hospitalière afin d’éviter les doublons sur les
soins, examens ou analyses. Après les va g u e s
de déremboursements de 2003 décidées au
nom du SMR (service médical rendu),
d’autres médicaments devraient être dérem-
b o u r s é s .
Côté recettes, le ministre de la Santé propose
une hausse de 0,4 point sur la CSG acquittée
par les retraités imposables, soit environ 560
millions d’euros de plus dans les caisses. Les
r evenus financiers et du patrimoine pour-
raient être concernés par une mesure similai-
re qui rapporterait 630 millions. Il env i s a g e
aussi de mettre davantage les entreprises à

c o n t r i bution par une hausse de la
C o n t r i bution spécifique de solidarité sur les
sociétés représentant 760 millions d’euros.
De son côté, l’Etat verserait 1 milliard pour

compenser les exonérations qu’il
consent sur les charges sociales
versées par les entreprises et,
verserait à la Caisse l’intégr a l i-
té de la Contribution Sociale

sur les Bénéfices soit 620 mil-
lions. Enfin, pour alléger le poids

de la dette, la CRDS serait pro-
longée au-delà de 2014.
D’autre part, au nom de la « re s-

p o n s abilisation », le plan pré-
voit de « mieux sanctionner
les congés maladie abusifs »
(Il ignore totalement la ques-

tion de la santé au travail) et de
créer « une carte d’identité de

santé » censée lutter contre les fraudes esti-
mées à 200 millions d’euros. Les visites chez
un médecin spécialiste seraient moins bien
remboursées si elles ne sont pas prescrites
par un généraliste. Enfin, il projette de fa i r e
p ayer aux assurés une contribution de 1 euro
par visite médicale, soit jusqu’à 800 millions
de recettes supplémentaires. Une mesure qui
s’apparente au forfait hospitalier dont le
montant n’a cessé d’augmenter depuis sa
c r é a t i o n .
Voici donc la réforme tant annoncée qui s’ap-
parente davantage à un train de mesures
d’ordre fiscal et fi n a n c i e r. Elle laisse de côté
les questions de fonds que la FSU soulève :
allongement de la durée de vie, nécessité de
d é velopper la prévention et l’éducation à la
santé, hausse prévisible des dépenses au
cours des prochaines années, nouve l l e s
sources de fi n a n c e m e n t . . .

Santé !
ce sont les assur és qui tr inquent

Manifestations unitaires le 5 juin

Le 17 mai, la CGT, la FSU et l’UNSA ont rédigé une déclaration commune pour l’ave-
nir de l’assurance maladie : « Le gouvernement a décidé d’inscrire la réforme de l’as-
surance-maladie dans un calendrier très court qui rend difficiles de réelles négociations.
Il prend ainsi le risque d’imposer des mesures inadaptées et dangereuses qui, sans ré-
pondre aux problèmes posés, susciteront un légitime mécontentement. 
Les organisations syndicales CGT - FSU - UNSA veulent que la réforme, qu’elles jugent
indispensable, se construise autour des principes de progrès et de solidarité. 
Elles s’opposent à la mise en place d’une quelconque franchise et à des opérations de
déremboursements non justifiées par de strictes considérations médicales. Elles récla-
ment l’accès égal de tous à la prévention et à des soins de qualité. Elles revendiquent
une couverture sociale de base de haut niveau et une couverture complémentaire pour
tous. Elles exigent que soient prévues des ressources suffisantes garantissant la satis-
faction des besoins collectifs et individuels. Elles réclament une clarification des res-
ponsabilités permettant aux représentants des assurés de jouer tout leur rôle dans la sé-
curité sociale, l’élaboration des budgets et la gestion du risque .
Pour exprimer ces exigences, les organisations syndicales CGT -FSU - UNSA décident
de faire du SAMEDI 5 JUIN une grande journée nationale de manifestations décentra-
lisées pour l’avenir de l’assurance-maladie.
Elles souhaitent que cette initiative contribue à construire le mouvement d’ampleur né-
cessaire et permette le rassemblement le plus large de toutes les organisations intéres-
sées à la sauvegarde et au renforcement de l’assurance-maladie ».

Pour « la sauvegarde et le renforcement de l’assurance maladie » des manifestations unitaires se tien-
dront dans toute la France, le samedi 5 juin. Premiers appelants :CGT, FSU, UNSA, Groupe des 10.
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«En une heure, un observateur ne peut
pas tout voir. » « Même quand ça se
passe bien on le vit comme un juge-

ment. » « Plus on vieillit, plus on trouve ça
d é s ag r é abl e. » « Je refuse de céder aux
consignes qui tombent sans souci de la réali-
té. » On aura beau chercher, il reste diffi c i l e
de trouver des enseignants satisfaits de leur(s)
inspection(s). De la « toute pre m i è re fois »
(lire page 13), aux collègues plus aguerris à
cet exercice en raison de leur ancienneté (lire
témoignages), les profs ont bien du mal à
faire ave c .
Au premier abord les tex t e s
datant de 1983 réactualisés en
1994, semblent plutôt fa i t s
pour venir en aide aux ensei-
gnants, pour répondre à un ob-
jectif de formation. Mais dans
la pratique, c’est plutôt la lo-
gique de notation qui prédomi-
ne. Malgré les cadrages opérés
par les grilles départ e m e n t a l e s
de notation, elle reste considé-
rée comme une épée de
Damoclès. Raison pour laquel-
le le SNUipp se prononce pour une dispari-
tion de la note dans les barèmes, ce qui per-
mettrait une évaluation plus form a t ive .

Les textes stipulent que « la visite d’établ i s-
sements et de classes sans notation est re-
commandée avant les inspections indivi-
d u e l l e s . Elle donne lieu à une observation
p r é a l able des conditions d’exercice de la
fonction enseignante, compte tenu de l’env i-
ronnement socioculturel, du cursus scolaire
des élèves et du projet de l’établissement ».
Beau texte, mais que ceux qui ont réellement
été confrontés à ce type de pratique lèvent le
doigt ! Toutes les visites des inspecteurs doi-
vent être annoncées, l’inspection indiv i d u e l l e

comprend un entretien avec l’enseignant et
l’équipe pédagogique, le rapport peut donner
lieu à des observations de l’intéressé, les
notes doivent avoir été harmonisées au nive a u
national, en cas de baisse de la note une nou-
velle inspection peut être organisée dans des
délais rapprochés. Toutes ces préconisations
sont loin d’être respectées, notamment celles
qui impliquent du temps, de la concert a t i o n .
Sans doute faut-il voir là les sources d’un cer-
tain malaise, mais pas seulement.
Selon Dominique Senore, IEN, il y a à la fois

des raisons d’ordre relationnel
entre inspecteurs et inspectés
et des motifs liés aux condi-
tions de réalisation des inspec-
tions (lire page 15). Dans son
ouvrage consacré à cette ques-
tion, Dominique Senore iden-
t i fie quatre problèmes. To u t
d ’ a b o r d, il estime que « le ra p-
port inspecteur-inspecté est un
rapport de pouvoir ». Il ava n-
ce en second lieu que « le
champ est laissé libre à l’arbi-
t ra i re du visiteur, dont la sub-

jectivité ne re n c o n t re aucun ga rd e - fou ». Une
a n a lyse que l’on retrouve dans la plupart des
témoignages d’enseignants pour lesquels
l’idée de « subjectivité » reste très fort e .

Troisième et quatrième points, « le temps
d’observation et d’analyse et beaucoup tro p
b ref » et, « l’enseignant est observé dans des
conditions tout à fait artificielles ». Le point
de vue est étayé par une étude sur l’éva l u a t i o n
des enseignants publiée en 2003 par le Haut
Conseil de l’Evaluation de l’Ecole. Plusieurs
idées sont à retenir. En raison de cette subjec-
t ivité il y a peu d’équité d’une inspection à
l’autre. La pilule a d’autant plus de mal à pas-
ser que la note peut avoir des conséquences

Le plus souvent mal
vécue par les
e n s e i g n a n t s ,

l’inspection débouch e
sur une note aux effe t s
i m p r é v i s i bles alors que
ce devrait être un outil
d’aide et de fo r m a t i o n .
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La cour
a d m i n i s t ra t i ve

d’appel de Nancy a
jugé que l’inspection

d’un enseignant
réalisée en son

absence pour r a i s o n
de santé en juin 1998
dans le J u ra , é t a i t …

l é ga l e.

Juger n’est
pas fo rmer
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sur le déroulement de carrière, sur le salaire,
sur les affectations de poste, autant d’élé-
ments qui dans la vie professionnelle ne souf-
frent guère l’a peu près ou l’arbitraire.

Selon le rapport du Haut conseil à l’éva l u a-
tion de l’école toujours, des différences sont à
noter en fonction des lieux des inspections et
des personnes inspectées. Les enseignants,
s o u vent, ont un sentiment d’impréparation.
L’inspecteur ne prend quasiment jamais la
peine de dire de manière explicite ce qu’il at-
tend de l’inspection. Et puis surtout, et c’est
sans doute là qu’un retour à l’esprit des tex t e s
est des plus nécessaires : l’inspection est peu
voire pas efficace. Quelle incidence sur les
pratiques des enseignants ? Quelle prise en
compte du travail des équipes ? Quelle tra-
duction en termes d’amélioration du taux de
réussite scolaire des élèves ? Ces questions
restent sans vraies réponses et les aberr a t i o n s
perdurent. C’est ainsi que dans un arrêt rendu
le 8 avril dern i e r, la cour administrative d’ap-
pel de Nancy a jugé que l’inspection d’un en-
seignant réalisée en son absence pour raison
de santé en juin 1998 dans le Jura, était… lé-
ga l e .

Sans doute faut-il donc commencer par appli-
quer les textes dans toute leur dimension,
mais peut-être faut-il aussi s’interr oger sur le
sens de l’inspection et son utilité. Dans le dé-
p a rtement des Hautes Alpes, une ex p é r i e n c e
tout à fait novatrice a été conduite ces der-
nières années (lire page 14). 
L’inspection a été remplacée par un accompa-

gnement pédagogique des équipes d’école,
supprimant la note et favorisant une réelle dé-
marche active de formation. Une pratique qui
demande beaucoup d’investissement de la
p a rt des inspecteurs et des inspectés, une vo-
lonté de dialogue, au point que l’IA pourr a i t
la remettre en cause. Mais quand on écoute
les enseignants, ça marche !

Les hommes mieux notés que les femmes ?
Etudiant les données des départs en retraite en juin 2002, le SNUipp de la Haute-Vienne a
voulu comprendre l’inégalité des conditions dans lesquelles femmes et hommes quittaient
le métier. Leur premier constat est que « avec une ancienneté supérieure et à un échelon
supérieur, les hommes partent à la retraite en étant plus jeunes que les femmes ». Ce qui
s’explique notamment par le fait que les sept retraités hors classe sont tous des hommes.
Mais pourquoi ? Analysant la répartition des hommes en fonction du barème, le SNUipp
découvre leur sur-représentation dans le haut du classement (70 % des 10 premiers) ainsi
qu’au 11e échelon du corps des PE, malgré une ancienneté légèrement moindre.
L’explication, au vu du calcul départemental des barèmes, en est l’écart de notation (se
creusant avec le temps), que l’exercice de fonctions particulières (conseillers péda, MF, di-
recteurs) ne justifie qu’en très faible partie. Conclusion provisoire de cette étude de la
Haute-Vienne sur l’année 2002 (confirmée par les chiffres de la Corrèze et de la Creuse
voisines) : les hommes en fin de carrière ont des notes supérieures à celle des femmes.
Reste à le vérifier ailleurs, à comprendre pourquoi… et à faire changer les choses.
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Au-delà d’un constat critique, le Haut conseil de l’évaluation de l’école fait des
recommandations pour une évaluation des enseignants qui contribue à « améliorer
la qualité du système éducatif ».

En février 2003, le Haut Conseil de l’éva l u a-
tion de l’école rendait public un rapport sur «
l’évaluation des enseignants des premier et
second deg r é s ». « Une question difficile à
examiner sereinement (car) elle touche à
l’honneur des pers o n n e s ». Ce préalabl e
avancé, quel est le constat dans le 1er degré ? 
Le dispositif actuel « est plus d’inspection et
de notation que d’évaluation ».  Il est «
considéré comme peu équitable car tous les
p e rsonnels ne sont pas traités de la même
m a n i è re ». Les critères d’évaluation ne sont
pas toujours connus et diffèrent. Les ry t h m e s
d’inspection sont dissembl a bles. « Ces diff é-
rences se traduisent par des injustices avec
des conséquences sur la carrière et les rému-
n é ra t i o n s ». Ensuite, il est « de peu d’effe t s
sur les pratiques individuelles et collectives
des enseignants,  l’inspection individuelle
risquant de laisser de côté des pans impor-
tants du métier (activités interd i s c i p l i n a i re s ,
t ravail en équipe, activités dans et hors l’éco-
l e, suivi de stages…) ». Si l’inspection est
s u ivie d’un échange, le rapport final ne fa i t
pas l’objet d’une discussion et « e n t raine ma-
laise et parfois souff rance chez les évalués et
les évaluateurs ». Côté enseignant : rareté,
b r i è veté des inspections, sentiment d’infa n t i-
lisation et de remise en cause personnelle,

non reconnaissance de leur travail, absence
d’aide en sont la cause.
Le rapport recommande de revoir le disposi-
tif en lui assignant quatre objectifs : « c o n t r ô-
ler et améliorer la qualité du système éduca-
t i f, notamment à tra v e rs les progrès des
é l è v e s » ; « permettre une réflexion indiv i-
duelle et collective sur les pratiques ensei-
gnantes », « faciliter les parcours va l o r i s a n t s
pour les personnes  et utiles à l’atteinte des
objectifs de l’école », reconnaître et va l o r i s e r
l’atteinte de ces dern i e r s .
Des évolutions sont recommandées à brève
échéance. Entendu la nécessité de « fo r m a l i-
ser ce que sont les fonctions enseignantes » ,
de préciser  aux enseignants « les indications
p é d agogiques et méthodolog i q u e s », le rap-
p o rt souligne « l’intérêt  d’articuler l’évalua-
tion des personnels et celle de leur école »
dans le contexte de mise en œuvre du projet
de l ‘école. L’ é valuation doit aussi « d é b o u-
cher sur des préconisations en matière de
formation, de mode d’exercice des fo n c t i o n s
e n s e i g n a n t e s …» Enfin « d ‘ a u t res rega rd s
doivent compléter celui de l’inspecteu » ,
ceux de responsables de formation mais aussi
les « rega rds croisés de collègues qui incitent
à l’éch a n ge et à un retour critique sur les
p ra t i q u e s .»

Des évolutions sont recommandées pour améliorer l’utilité des inspections.

L’évaluation 
des enseignants évaluée

Jean-Christophe Belleva u d , é l é m e n t a i re,
4 inspections
« Plus on vieillit, plus on trouve ça désa-

gréable et stressant à cause de la note
et de la notion de mérite. Cette " ca-
rotte " pose vraiment problème et
fausse le besoin de regard exté-
rieur. Pour lui donner du sens,

l’inspection devrait avoir des ob-
jectifs de formation et, dans ce cas,

être plus fréquente »

Catherine Morin, é l é m e n t a i re, A l p e s
Maritimes,10 inspections
« Même quand ça se passe bien, on le vit

comme un jugement. Au mieux l’IEN
reste dans son rôle : voir si les
textes sont appliqués. Notre action
devrait être évaluée dans sa globa-

lité et surtout, mieux reconnue car
on souffre de solitude. Parfois, une

inspection peut être un enterrement »

F l o rence Kra f t , m a t e r n e l l e, Bas Rhin,
3 inspections
« En une heure, un observateur ne peut tout

voir, l’entretien est primordial pour
j u s t i fi e r, argumenter ses ch o i x .
Mais l’inspection et la notation
sont infantilisantes. Je préfèrerais
une appréciation. Et puis on de-

vrait évaluer l’implication dans les
équipes, ça permettrait de tra v a i l l e r

plus collectivement »

Dominique Cora z z a , m a t e r n e l l e, D o rd og n e,
6 inspections
« Avec le temps, on apprend à re l a t i v i s e r

l’inspection. Et même si la pression de
la hiéra rchie croît, je refuse de céder
aux consignes qui tombent sans
souci de la réalité. Le contrôle de
n o t re travail est normal mais ce

rapport humain manque de re s p e c t ,
de prise au sérieux des enseignants et

tend à dévaloriser les plus anciens »
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Toute première fois

LLa première inspection est probabl e-
ment celle qui est le plus source d’in-
quiétude, étant donné qu’elle se couple

à la situation déjà difficile de débuter dans un
métier exigeant. Jusqu’en 2002, cette « pre-
m i è re » avait lieu dès l’année de prise de fonc-
tion, en principe même avant décembre.
Depuis, elle a été reportée au cours de la
deuxième année de classe. En complément de
cette décision, mais sans dégager de moye n s
s p é c i fiques, le ministère a aussi institué des
stages d’accompagnement : 3 semaines du-
rant la première année, et 2 semaines durant
la deuxième. Pour le SNUipp, ces mesures
sont « un premier pas vers la re c o n n a i s s a n c e
de la particularité de la pre-
m i è re année d’exerc i c e, mais
ne peuvent constituer
l’unique réponse aux diffi c u l-
tés inhérentes à l’entrée dans
le métier ». Une entrée que le
syndicat voudrait plus pro-
gr e s s ive, proposant qu’elle se
fasse à mi-temps
Pour les jeunes enseignants, le
r e p o rt de l’inspection notée «
laisse un peu de temps pour
f a i re ses preuves, s’essayer
avec la classe » e s t i m e n t
Marion Gilbert, en poste
en maternelle RPI dans
la Loire, et Nathalie
R avard en CLIS dans le
Val d’Oise. D’autres en
r evanche regr e t t e n t
qu’elle arr ive alors qu’ils
ont souvent un poste plus difficile. 
Les stages, eux, ne sont pas toujours préparés
comme ils le devraient mais ont tous au moins
le mérite de permettre une pause, un recul sur
la classe et surtout des échanges avec ses
pairs. C’est ce qui a plu à Nathalie, malgré le
côté un peu « redite de l’IUFM ». Marion y a
trouvé l’occasion de mutualiser ce qui lui
manque beaucoup dans le quotidien de la
classe. Mais globalement, ce sont l’aide et le
s u ivi individuels qui manquent aux débu t a n t s
(appelés aujourd’hui T1). Avide de rega r d s
sur son travail, Marion s’est proposée comme
« cobaye » pour les candidats au CAFIPEMF,

mais n’a pas vraiment eu de retour. Nathalie,
qui a effectué sa première année pour moitié
en CLIS et pour moitié en EREA, a eu beau
demander au conseiller pédagogique de ve n i r,
« il m’a répondu qu’il n’était pas  spécialiste
de ces milieux »… Alors comme les autres
T1, elles ont travaillé dur et inventé seules des
solutions, avant de connaître leur aff e c t a t i o n
de T2, là où elles seraient inspectées. Le
contre coup de la louable volonté de « réser-
ver » des postes aux sortants de l’IUFM (pas
p a rtout ni toujours pour toute une même pro-
motion) est que l’année de l’inspection, ils
sont affectés sur les postes largement moins
a t t r ayants. Mais ce sont sans doute plus les in-

s u ffisances de l’inspection, ses
incidences sur la
c a rrière et les
conditions fa i t e s
au système édu-
catif (isolement,

spécialisé sans for-
mation, ZEP diffi c i l e s )
qui sont source de pro-
blème. Les IEN sont
censés prendre en
compte le contex t e
dans leur appréciation
du travail des ensei-
gnants, et en part i c u l i e r
des jeunes. Le font-ils ?
Nathalie, en CLIS
avec beaucoup de
p r o blèmes de disci-
pline et de violence,

répond oui. Malgré sa
grande appréhension du

contrôle, elle a trouvé l’entretien avec sa «
bébé inspectrice » (inspectrice débutante) très
c o n s t ructif, avec même des conseils pra-
tiques. 
La visite passée, Marion et Nathalie se sen-
tent plutôt rassurées et reconnues même si
elles retrouvent un certain isolement et peu de
réponses à « leurs » questions. Toutes deux
ont été épargnées par un rapport d’inspection
n é gatif, arbitraire ou pétri de jugements de va-
leur comme cela arr ive et qui, loin d’aider les
d é butants, a pour eux des conséquences pro-
fessionnelles et personnelles douloureuses.

Vo t re point de vue sur l’inspection ?
L’inspection est en premier lieu un contrôle de
c o n f o rmité. La première partie de ma visite vé-
r i fie que les enseignements dus aux enfa n t s
sont bien mis en place. La seconde touche à
l ’ é valuation. Il est là important de valoriser les
côtés positifs car les possibilités de progr e s s i o n
vont pouvoir s’appuyer dessus. Je donne alors
des conseils pour aller plus loin, des orienta-
tions de formation possible et me mets aussi à
la disposition des enseignants sur les points où
ils pensent avoir besoin d’aide. L’ i n s p e c t i o n
doit être vécue aujourd’hui comme un moment
de formation privilégié. 

Comment pro c é d e z - vous ?
Par inspections individuelles mais aussi ré-
unions d’équipe quand plusieurs enseignants
d’une école rencontrent des problèmes récur-
rents. Je procède encore de la même façon, en
r e nvoyant à l’équipe les points positifs sur les-
quels elle peut s’appuyer et en abordant ensui-
te ce qui mérite d’être revu. Ces réunions sont
sans doute une aide pour que les enseignants
parlent de leurs pratiques. On peut avoir un
point de vue professionnel sans se sentir indi-
viduellement mis en cause, c’est ensembl e
qu’on aborde les difficultés rencontrées. 

Comment gérez vous le stress de l’ins-
pection ?
Je comprend que cela provoque de l’émotion.
C e rtains peuvent avoir peur de ne pas donner le
meilleur d’eux-même. Dans l’entretien, j’abor-
de la question. Je peux aussi le faire ava n t ,
quand je sais que l’angoisse est fort e .
J ’ explique ma visite comme un moment de
rencontre sur une pratique et je souhaite que les
d i fficultés s’expriment. 

La note est-elle un frein à l’évaluation fo r m a-
t i ve ?
Non, car aujourd’hui nous sommes dans le
cadre d’une grille départementale. D’autre part
l’inspection comprend aussi le rapport et l’en-
tretien. L’aspect humain est extrêmement im-
p o rtant et notamment la façon dont nous fa i-
sons passer les choses, dont nous accompa-
gnons. 

Un contr ôle de 
c o n fo r m i t é

Pascale Tempez est inspectrice de
l ’Éducation nationale dans la  24è m e

circonscription du Val-de-Marne

Depuis 2002, la première inspection a lieu au cours de la deuxième
année d’exercice. Est-ce une bonne chose ? Et comment est-elle
vécue ?
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Aécouter les enseignants de l’école de
S e rres, près de Gap, raconter les
étapes de l’accompagnement péda-

g ogique qu’ils sont en train de vivre, le risque
est de rester pantois pour qui n’a jamais vécu
que des inspections traditionnelles. Pour la
p l u p a rt d’entre eux, il s’agit d’une seconde
fois, l’équipe étant restée assez stable depuis
2001, année du premier accompagnement de
cette école de 7 classes. C’était alors le tout
d é but de l’expérimentation des Hautes-Alpes
sur une nouvelle manière d’évaluer le trava i l
des enseignants. A l’échelon de tout un dé-
p a rtement, l’inspection classique a été rem-
placée, dès septembre 2000, par un accom-
pagnement des équipes d’écoles. A l’origine,
le constat de l’inefficacité de l’inspection sur
l ’ é volution des pratiques professionnelles,
une volonté d’agir de la part de l’administra-
tion locale et un postulat favo r a ble sur les
compétences des enseignants. Le maître mot,
la confiance, avait pour corollaire de leve r
l’épée de Damoclès que représente la note
même si le nouveau système ne se cantonne
pas à cela, ni à celui de simples inspections
d’équipes. Il s’agit « d’une démarche active
de fo r m a t i o n » souligne Françoise Va l a -
Viaux, inspectrice de la circonscription de
l’école de Serres. 

Toute son équipe est impliquée dans les dif-
férentes phases d’un accompagnement qui
demande beaucoup d’investissement pour
tout le monde. Quatre étapes sont identifi é e s ,
dans un temps différé mais intense, l’objectif
étant de permettre aux enseignants de tra-
vailler ce qui pose problème. Les deux pre-
mières servent essentiellement à « f é d é re r
l’équipe autour d’une pro blématique com-
m u n e » précise l’inspectrice. L’école de
S e rres a choisi une approche sur le sens à
donner aux apprentissages, par le biais de la
maîtrise de la langue. Suite à cela, l’étape 3 a
p e rmis la présentation, par chaque ensei-
gnant, de séquences sur le thème choisi.
Originalité de la démarche, étaient présents
dans chaque classe, outre l’équipe de cir-
conscription, des collègues de l’école, afi n

de favoriser des regard croisés. Ils ont donc
pu observer les pratiques des autres et ont été
remplacés dans leurs classes pour cela.
Françoise Fa r s y, enseignante du CE1/CE2 ,
adhère pleinement à ce principe qui « i n d u i t
fo rcément le respect du voisin »même si la si-
tuation est « i m p re s s i o n n a n t e ». « On se re n d
compte qu’on a tous des pro bl è m e s » précise
encore Annick Soulier, enseignante en CP.
L’inspectrice et les conseillers pédagog i q u e s
ont ensuite « pris des risques » en présentant
eux-mêmes des séquences aux élèves. 
Il s’agit « d’ouvrir des palettes « mais en
aucun cas de » proposer une pédagogie du
modèle » affi rme la première. Claire Bern i e r,
conseillère pédagogique, note aussi que « c e s
séances sont contextualisées » et tentent de
répondre aux analyses faites en commun.
Edwige Rigalleau, jeune T2 dans l’école, ap-
précie cette démarche qui permet « d ’ o b s e r-
ver ses pro p res élèves en situation ». 

Passée cette phase, pas encore terminée à
S e rres, l’accompagnement se poursuivra par
un moment de réinvestissement où les ensei-
gnants animeront à nouveau une séquence,
d evant collègues et équipe de circonscrip-
tion, tenant compte des constats eff e c t u é s .
Au final, l’étape 4 se traduira par une syn-
thèse-bilan collective mais aussi par un en-

tretien individuel avec rédaction d’un rapport
« à deux mains » entre l’inspectrice et chaque
enseignant. Ayant déjà vécu un tel accompa-
gnement, l’équipe de l’école est unanime
pour vanter ses mérites notamment en term e s
de cohésion d’école et même de mutualisa-
tion : « c’est décl e n cheur de solidarités » in-
siste Françoise Fa r s y. Les pratiques ont aussi
changé constate Bruno Boizet, directeur,
puisque « au quotidien, on a ga rdé la dé-
m a rche de questionnement qui a été initié » .
Jean Paul Baurel, conseiller pédagogique, a
aussi remarqué un impact sur le contenu de
c e rtains projets d’école. En tout état de
cause, il salut un dispositif qui « permet de
re c o n n a î t re aux enseignants un statut de
c o n c e p t e u rs de leurs pra t i q u e s ». Bien que
cette expérimentation semble satisfaire le
plus grand nombre, des inquiétudes émer-
gent aujourd’hui sur son avenir à l’aube de la
présentation d’une nouvelle circulaire de
l’Inspection académique à son sujet. Pour le
SNUipp, très impliqué dans l’élaboration et
le soutien d’une telle démarche, un des
risques pourrait être le retour du contrôle pé-
d a g ogique, par le biais d’un rapport indiv i-
duel d’inspection, remettant ainsi en cause
l’esprit même de l’accompagnement. A ffa i r e
à suiv r e . . .

Dans les Hautes-Alpes, l’inspection a été remplacée par un accompagnemet pédago-
gique des équipes d’école supprimant la note au profit d’une démarche formative.

Accompagner 
plutôt qu’inspecter

Les enseignants de l’école de Serres,dans les Hautes-
Alpes, vivent leur deuxième accompagnement.
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« Donner de la valeur au trav a i l ,
re p é r er les besoins »

Dominique Senore, IEN, directeur de cabinet à l’IUFM de l’académie de Lyon, plaide pour une éthique
de l’inspection *.

Est - il nécessaire que l’Etat évalue le tra-
vail des enseignants ?
Le travail des enseignants, comme celui de
tout autre professionnel, mérite d’être éva-
lué. C’est à l’Etat qu’il revient de ga r a n t i r
que ses agents remplissent les missions qui
leur sont assignées. Au cours de l’étude que
j’ai menée, les profs ont confi rmé qu’ils
n’étaient pas opposés au contrôle de leur
t r avail par les inspecteurs. Ils le considèrent
même comme indispensable pour ga r a n t i r
le suivi des programmes et le respect des
h o r a i r e s .

Le dispositif actuel reste-t-il plus perçu par
les pro fessionnels comme une inspection
ou comme une évaluation fo r m a t i ve ?
En l’état actuel, les enseignants considèrent
plutôt les visites comme un contrôle de
c o n f o rmité. Ils le vivent même parfois
comme une remise en cause de leur person-
ne. Un sur deux dit ne pas croire que l’ins-
pecteur puisse lui apporter une aide. De leur
côté, les inspecteurs sont convaincus du
contraire. Pour eux, les formations, les in-
f o rmations et les « inspections » qu’ils réa-
lisent sont des dispositifs efficaces et une
aide. Il est clair que le travail des inspec-
teurs se heurte aux représentations des en-
seignants et constitue un obstacle au trava i l
qu’ils souhaiteraient conduire. 

C’est seulement dû à un conflit de re p r é-
sentation sur le rôle de l’inspection ou le
fonctionnement de celle-ci est-il en ques-
tion ?
On dispose aujourd’hui d’exemples remar-
q u a bles de préparations d’inspection et
d’accompagnements d’équipes. Il ex i s t e
des I.E.N d’un professionnalisme ex t r a o r d i-
naire, capables d’accompagner les ensei-
gnants et l’équipe pour infléchir les pra-
tiques quand cela est nécessaire. Le probl è-
me qui se pose, selon moi, c’est de parve n i r
à concilier contrôle et conseil pédagog i q u e .
Une nouvelle piste pourrait être explorée :
scinder le corps d’inspection en deux. L’ u n
se chargerait du contrôle de conformité ;

l’autre de l’évaluation, de la formation et de
l’accompagnement car en mêlant les deux
fonctions, elles ne s’accomplissent pas de
manière satisfaisante. 

Vous dites qu’il faut inventer « une
éthique de l’inspection » ?
Oui, il me paraît en effet important que les
c o rps d’inspection se dotent d’un code de
d é o n t o l ogie qui fonderait leurs conduites
professionnelles. L’un des fondements de ce
code pourrait s’exprimer de la manière sui-
vante : ne pas nuire à autrui et lui être favo-
r a ble. Cela est nécessaire si l’on veut pou-
voir préserver l’inspecteur de la tentation de
fonctionner dans la toute puissance, l’aider
à ne rien oublier de son travail et à annoncer
très clairement la dynamique dans laquelle
il travaille. Pour résumer, il s’agirait de sou-
tenir et de promouvoir les actions pédago-
giques et éducatives capables d’améliorer

les résultats des élèves ; de garantir une ges-
tion équitable des personnels, leur protec-
tion comme leur promotion ;  de favo r i s e r
des relations de coopération avec les part e-
naires et les usagers de l’école dans le res-
pect de ses missions ; de prononcer des av i s
sur les personnels, respectueux de leur tra-
vail, et apportant l’aide nécessaire, en cas
de besoin.

Comment l’évaluation peut-elle accompa-
gner l’évolution du métier d’enseignant
vers plus de pro fessionnalité et de trava i l
en équipe ?
Les injonctions ministérielles se heurt e n t
aux contraintes qui pèsent quotidiennement
sur l’exercice du métier d’enseignant. Elles
sont insuffisamment prises en compte par
les décideurs. Toute proposition de change-
ment devrait nécessairement être mesurée
en tenant compte du coût que provoque la
r é o rganisation des pratiques déjà effi-
cientes. Si on n’y prend pas garde, on risque
de provo q u e r, chez les enseignants, le senti-
ment qu’on ne les écoute pas, qu’on ne
prend pas en compte les réalités et diffi c u l-
tés de leur quotidien, qu’on leur demande
de faire l’infa i s a ble. À terme, on court le
risque de provoquer une souffrance au tra-
vail et un découragement qui ne serv i r o n t
pas l’Ecole. Plus de professionnalité du mé-
tier d’enseignant exige une formation pour
la construire. Faire débuter dans les classes
des listes complémentaires, c’est disquali-
fier ce métier ! C’est postuler qu’il peut
s ’ exercer sans formation, et qu’on peut
l’apprendre sur le tas (ici, les enfants !). 
Il s’agit donc d’amener l’ensemble des en-
seignants et des inspecteurs à considérer
que l’évaluation n’est pas seulement sanc-
tion. Elle doit, avant tout, donner de la va-
leur au travail et ensuite permettre de repé-
rer des besoins. L’accompagnement en for-
mation ne viserait pas à transformer systé-
matiquement les pratiques mais à les inflé-
chir pour gagner en efficacité. 

* Pour une éthique de l’inspection, ESF, collection pé-
d a g ogies essais.  2000.

Entretien avec
Dominique Senore 

Il s’agit donc d’amener l’ensembl e
des enseignants et des inspecteurs à
c o n s i d é rer que l’évaluation n’est
pas seulement sanction.
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Le 11ème parlement des enfants aura lieu samedi 5 juin au
Palais Bourbon. Une classe anglaise sera présente ce jour là
afin de célébrer symboliquement le centenaire de l’Entente
cordiale. Les classes de CM2 intéres-
sées ont pu déposer un dossier de can-
didature à l’automne dernier. Une fois
retenues, elles ont travaillé à l’élabora-
tion d’une proposition de loi. Ainsi,
pour ne donner qu’un exemple, en
2003, par 318 voix, le 10ème parle-
ment des enfants avait voté en faveur
d’une initiation les élèves aux gestes de premiers secours.
Dix propositions de loi sélectionnées par un jury national se-
ront examinées et débattues en séance publique par les dépu-
tés juniors. 

Loi         
Les enfants proposent

Un rapport de l’IREDU montre que
le CP est la classe où la distribution
du redoublement est la plus inégale
socialement, et
amplifie les dif-
férences ini-
tiales. Pourtant,
moins de 4 %
des enseignants
regrettent leurs
choix de propo-
sition de redou-
blement au CP.
9 familles sur
10 considèrent
le CP comme une classe détermi-
nante, et lorsque l’enseignant pro-
pose le redoublement, plus d’un

tiers des familles l’accepte sans dis-
cussion, mais la plupart s’interroge
sur la pertinence de cette décision

deux mois après
(manque de
souplesse des
prises en
charges pédago-
g i q u e s ) .
S t a t i s t i q u e m e n t ,
seul un quart
des élèves dé-
tectés faibles au
CP atteignent la
classe de termi-

nale, et près du tiers sort du systè-
me éducatif sans qualification. A
méditer…

redoublement CP            
« Il laisse des traces »

La lecture et la culture littéraire au cycle des approfondisse-
ments était le thème d’un colloque organisé par la Direction de
l’Enseignement scolaire (DESCO) au mois d’octobre dernier.
Les actes viennent d’être mis en ligne et sont consultables sur
i n t e rnet à l’adresse suivante : http://www.
eduscol.education.fr/D0126/lecture_litteraire_actes.htm. On
peut y trouver plusieurs contributions de spécialistes comme
Catherine Tauveron, Pierre Sève, Bernard Devanne ... Des ré-
flexions accompagnées d’outils, pistes et exemples pouvant être
utiles quand on veut, en classe, faire un travail sur les livres.

documentation               
La culture littéraire en question

La Ligue de l’enseignement a déjà engagé la commémoration
de la loi de 1905 avec notamment l’ouverture d’un site inter-

net évolutif jusqu'à la fin 2005 *. Une
entrée sur la « Laïcité au quotidien »
confronte notamment actualité, textes
réglementaires et prises de positions.
On y trouve aussi une approche histo-
rique sur la loi de 1905, ses prémices,
ses raisons, son application. Une expo-
sition itinérante aborde en 21 pan-

neaux  l’histoire et l’actualité de la laïcité. 
*http ://www.laicité-laligue.org

anniversaire
« Séparation de l’Eglise et de l’Etat »

Un avis de la Commission nationale consultative des droits de l’hom-
me (CNCDH), rendu public le 18 mai, préconise d’entreprendre une
étude afin de mesurer la violence faite aux enfants par les images
pornographiques, violentes ou racistes. La Commission demande
aussi aux pouvoirs publics de " promouvoir l’éducation à l’image " et
de " refondre et rendre plus cohérent " le dispositif de protection ad-
ministrative des mineurs. Internet aussi préoccupe la CNCDH qui
souhaite que des outils techniques soient proposés afin de protéger
les enfants de l’exposition involontaire aux sites racistes, pédophiles,
pornographiques ou négationnistes. 

violence des images         
Recommandations

Métier

« Quand on lit, on n’entre pas dans le
détail du mot. On le perçoit globalement et

peu importe que deux lettres soient inversées.
Alors que, quand on l’écrit, il faut le faire

lettre à lettre. »
Michel F ayol, professeur de psychologie cogniti ve à

l’université de Clermont-Ferrand
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L’Inspection générale vient de rendre ses conclusions sur « L’évaluation du
dispositif d’éducation à la santé à l’école et au collège »*. Le document
montre les carences du système éducatif dans ce domaine et parle même «
d’immense faiblesse »de la mise en place de l’éducation à la santé. Le pre-
mier degré est sur la sellette, les actions ne reposant que sur les motiva-
tions et initiatives des maîtres. Le rapport déplore aussi l’absence de for-
mation à la santé des personnels de l’Education nationale. Celle-ci devrait
concerner à la fois la prévention et le repérage des problèmes de santé des
élèves et le recours aux premiers secours. En matière d’éducation à la
santé, le rapport préconise un travail en équipe interdisciplinaire (les ma-
tières scientifiques n’étant pas les seules concernées). La place de cette
éducation demanderait à être précisée dans les programmes ainsi que la
définition des compétences minimales par niveau de scolarité, dès la fin
du primaire. 
*www.education.gouv.fr/syst/igen/rapports.htm

éducation à la santé             
Un rapport sévère

     Je a n - Paul Robert , maître E

Portrait
Je a n - Paul Robert ,
m a î t re E du réseau
B e rthelot à Bègles
(Gironde).

«Le travail en équipe est une évidence quand on
est en réseau, on ne peut pas faire autre m e n t ,
a l o rs qu’en cl a s s e, par définition, on est isolé

avec ses 25 élèves ». Vocation sur le tard, après 15
ans de classe en CM1 et CM2, 5 ans de ZIL ont per-
mis à Jean Paul de découvrir une classe d’adaptation
à l’occasion d’un remplacement qui aura duré près
de 3 ans. Son militantisme pédagogique antérieur au
GFEN l’avait déjà éclairé sur la difficulté scolaire, et
ce cheminement l’a presque naturellement poussé à
préparer le CAPSAIS en 1997, « pour pouvoir ag i r
tout de suite contre l’échec scolaire ». Tr avail en pe-
tits groupes sur les compétences ou en classe sur des
objectifs de méthodologie, il reconnaît cependant
qu’il « joue sur du velours » et n’a « pas de pro-
blèmes de discipline à gérer dans un petit groupe »,
s y n o nyme de structure contenante et sécurisée.
Sa plus grande satisfaction, Jean-Paul la retrouve
dans le « travail d’équipe et de collab o ration pro fe s-
sionnelle autour de l’élève », nécessaire dans sa
fonction. La progression des élèves, mesurable rapi-
dement, lui confi rme l’efficacité du dispositif, mal-
gré les moyens en postes insuffisants concédés aux
réseaux, et qui, de fait, nécessitent des choix dans les
prises en charge. Orientées par l’institution, les prio-
rités vont vers les écoles aux plus fa i bles taux de
réussite globaux, dans lesquelles les élèves les plus
en difficulté sont ciblés pour des interventions. Mais
cela ne comble pas la pénurie, la difficulté scolaire
étant individuelle, et pas forcément concentrée sur
ces écoles. Sur un effectif total proche de 1000
é l è ves, seuls une quarantaine d’enfants peuvent bé-
n é ficier d’interventions régulières.
La relation avec les collègues en charge des enfa n t s
en classe fait partie de ses missions, et c’est à quatre
mains qu’ils rédigent ensemble les projets autour
d’un élève. Lorsque les enseignants et les camarades
de classe changent de regard sur ses protégés et leur
témoignent de l’empathie, son combat est déjà à moi-
tié gagné. Mais c’est aussi dans ces moments qu’il
r egrette de ne pas avoir commencé la spécialisation
plus tôt. 

Christelle Mauss

Les résultats aux évaluations nationales de 2003 viennent d’être publiés.
Les scores généraux moyens en français s’élèvent à  65,8 % (pour 68,2 %
l’an dernier), et à 65,4 % en mathématiques (pour 66,7 % en 2002). Les
résultats globaux sont donc légèrement inférieurs à l’année précédente.
Parmi quelques variables, les filles réussissent mieux que les garçons en
français (69% contre 62,7 %), mais la tendance n’est pas confirmée en
mathématiques où les garçons établissent des performances légèrement
meilleures que les filles (65,9 % contre 64,8 %). Plusieurs variables
d’ajustement ont servi à étayer les résultats (type d’établissement, sexe,
âge, PCS, redoublement). Parmi celles-ci, la plus discriminante est la pro-
fession et catégorie socio-profesionnelle (PCS) du chef de famille, éta-
blissant des écarts significatifs entre enfants d’ouvriers et de cadres
proches de 15 points (moyenne français-mathématiques de 58,3 % pour
les premiers, et de 73 % pour les seconds). 

évaluations CE2         
Tendances confirmées
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Sarcelles essaie de parler
la même langue
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Métier

«La maîtresse ne nous a jamais appris
ç a » ! Pour ne plus entendre cette
fréquente remarque des tout jeunes

collégiens, professeurs des écoles et du collè-
ge de la REP Galois à Sarcelles se sont pris
par la main, entraînés par leurs coordinateurs.
Fin novembre une première rencontre, autour
des évaluations de 6è, rassemble les ensei-
gnants des CM2 des quatre écoles du secteur
(deux Jean Mermoz et deux A l b e rt Camus) et
ceux de mathématiques et de français du col-
lège Evariste Galois. Diagnostic : les élève s
s o u ffrent de gr aves difficultés en méthodolo-
gie et en compréhension. Passé l’analyse gé-
nérale, c’est avec les profs de maths que se
noue la volonté de creuser le but fixé déjà l’an
d e rnier : élaborer un outil commun. L’ i d é e
d’alors, la mise au point de « l e ç o n s » pour les
deux cycles, semble aujourd’hui insuffi s a n t e .
« On n’enseigne pas pareil à l’école et au col-
l è ge, et puis les élèves ont besoin d’une cer-

taine rupture » analy s e
Claire Tricoire, coordi-
natrice REP premier
d egré, directrice de
M e rmoz 1 et ensei-
gnante de CE2.
Emmanuel Lévy, pro-
fesseur de mathéma-
tiques, confi rme : « l e
c a d re et la manière de

f a i re ch a n gent, au moins parlons la même
l a n g u e » ! Ils projettent donc de construire un
l exique, sorte de répertoire qui suivrait les
é l è ve s .
Quels sont les termes, et donc les savoirs ma-
thématiques, construits en CM2, qui pourr o n t
é t ayer ceux de 6è, puis de 5è ? Dans chacune
des quatre écoles un enseignant, aidé de
Claire, va travailler à les lister. Les trois
jeunes professeurs de mathématiques, arr iv é s
récemment du midi dans ce collège 
« s e n s i ble », font de même. La rencontre sui-
vante permet de commencer à harmoniser le
tout. Une nouvelle question se pose alors :
comment classer les termes, par ordre alpha-
bétique ou thématique ? Le second sembl e
plus logique, mais pas forcément évident pour
les élèves en difficulté. « On pourrait prévoir
un exemplaire par classe sous forme de tabl e
des matière s » suggère Christelle Koenig du
CM2 de Mermoz 2. Le « lexique de mathé-
matiques à l’usage des élèves de CM2 et de6è

»commence à prendre forme. Sur trois pages,
il recense aussi bien des verbes que des noms,
en six grands domaines. Recensement qui a
donné à de riches échanges sur la manière de

élèves car le pro blème sur le-
quel on bute en maths est sur-
tout un pro blème de fra n ç a i s » ,
note Emmanuel. Une part i e
d’entre elles sera élaborée en
classe. La quatrième réunion
de l’année, toujours sans aucun
temps institutionnel malgré sa

demande, fera le point pour permettre à l’ou-
til d’arr iver à maturation pour être utilisé en
autonomie par les élèves dès l’an prochain.
A cette étroite collaboration des adultes
s’ajoutera la rencontre des enfants au cours
d’une « semaine culture l l e » qui les conduira
à se produire et à ex p o s e r, ensemble, dans une
vraie salle de spectacle. Des actions destinées
à réduire le sentiment qu’entre école et collè-
ge « tout est diff é re n t »en renforçant leur
langue commune, celle qui sert à apprendre.
Qui a dit que les mathématiques étaient un
l a n gage ?

Céline Lallemand

faire apprendre, comme sur les
attentes vis-à-vis des élèves. 
« Les collègues y vont de plus
en plus demandeurs », re-
m a rque Claire. Pa rtis pour avo i r
une vision concrète du parcours
des élèves, les protagonistes ont
aussi dû travailler sur la vision
qu’ils avaient les uns des autres. « Si le dia-
l ogue est inexistant entre nous, les profs du
c o l l è ge peuvent penser qu’on n’a pas fait le
boulot, un peu comme les enseignants d’élé-
m e n t a i re vis-à-vis de la maternelle quand ils
n’y ont jamais travaillé... », commente
Christelle. Une coupure que les élèves vive n t
de façon exacerbée, « on dirait qu’ils perd e n t
l e u rs acquis, comme si c’est au collège que
tout commençait »soupire l’enseignante.
À l’issue d’une troisième réunion, tous déci-
dent de chercher à écrire de courtes défi n i-
tions en face des termes du lexique. « Av o i r
des définitions identiques dev rait aider les

Emmanuel Lévy , profes -
seur de mathématiques.
« Savoir où en sont les
élèves quand ils arrivent
va nous rendre plus indul-
gents. Et puis notre lexique
commun leur évitera un
dépaysement complet »

Christelle Koenig en -
seignante de CM2 
« Les profs du collège
ont besoin de savoir
comment on enseigne et
nous on a besoin de re-
tours ce qu’on a ensei-
gné »

À Sarcelles, dans le Val d’Oise, enseignants de CM2 et de 6è, tra-
vaillent à la continuité des repères et des apprentissages des élèves
par un lexique commun de mathématiques.

CM2-6 è

Sarcelles essaie de parler
la même langue
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Qu’est-ce qui change de l’école
au collège ?
Le passage de l’école au collège
constitue une rupture chez les
élèves. Le mot rupture n’est pas
ici considéré comme un inconvé-
nient mais comme une source
d ’ é volution dans les comport e-
ments et dans les savoirs acquis.
En effet, le fait d’avoir à recon-
naître un savoir dans un contexte
institutionnel différent fait partie
de l’acquisition de ce savoir. Le
collège accueille les élèves et les
é value. Ces évaluations, néces-
saires, renvoient parfois des
images faussées surtout pour des
élèves ayant des déficits de langa-
ge. En mathématiques par
exemple, parce qu’un élève n’au-
ra pas su lire un énoncé, une
consigne, une figure munie de
lettres, le collège pourra conclure
qu’il n’a pas acquis le savoir solli-
cité dans l’énoncé. Il y a une part
de vrai dans ce jugement mais
aussi des zones d’ombre. 

Comment travailler la « liaison
CM2-6è » ?
Le risque des actions de forma-
tion communes école-collège,
quand elles existent, est de penser
que le travail sur les contenus no-
tionnels et sur le langage mathé-

matique devant être acquis en fin
de cycle III résoudra tout. Si ce
travail est nécessaire bien évidem-
ment (que les équipes s’entendent
sur des passages de relais précis
comme : lettres sur des figures
géométriques, habileté dans les
tracés géométriques, soustrac-
tions apparentes dans la division
posée, présentation de résolution
de problème etc.), la réflexion sur
la construction de situations d’en-
seignement permettant à l’élève
de s’approprier (ou de se réappro-
prier) le savoir reste une priorité.
C’est, de mon point de vue, la
voie la plus féconde pour que des
équipes se retrouvent sur un projet
commun fondateur et pour sortir
certains élèves de l’échec lors du
passage de l’école au collège. Or
ce n’est pas la voie la plus aisée à
initialisée pour des raisons variées
: cultures professionnelles diffé-
rentes, histoires de la formation
continue différentes, découpage
des journées différentes qui font
que les professeurs sont dans des
milieux professionnels différents.
On échoue parfois mais lorsque
les premières réticences sont dé-
passées, la solidarité profession-
nelle école-collège s’installe au
grand bénéfice des élèves.

Un lexique commun
pour les mathéma-
tiques afin de mieux
a s s u rer la continuité
des appre n t i s s age s
du CM2 à la 6è.

Joël Briand,
maître de Conférences en mathématiques

IUFM d’Aquitaine.

E T U D E S

« Ecole-collège : dépasser les différences
de culture professionnelle »

Cajou
Pierre Mathieu, enseignant en Limousin, tente le pari de
développer un outil électronique pour les enseignants :
Cajou. 
Ce site a pour
ambition d’être
à la fois un
journal électro-
nique, un espa-
ce de partage
de préparations
et de program-
mations com-
plètes entre enseignants, un module d'évaluation des
compétences des élèves, un espace de communication
avec les parents et les élèves lorsqu'ils ne sont pas à
l'école... Reste que pour fonctionner, les enseignants
doivent y participer.
http://cajou.crdp-limousin.fr 

Alphabet
France 5 et
DADA Media
ont lancé une
adaptation in-
ternet d' « Alphabet », le livre de Kveta Pacovskà.
Chaque mercredi, une nouvelle lettre et un nouveau jeu
musical sont à découvrir. Au final 26 jeux pour 26
lettres, pour l’instant 9 lettres du A au I avec lesquelles
jouer pour « libérer les A du triangle en chœur » , ou «
caresser le corps d’oiseau jazz » . L’ "Espace
Enseignant" permet de découvrir chaque jeu. Un très
beau site à l’image des albums de Kvéta Pacovskà. 
http://www.france5.fr/education/alphabet/

La nouvelle version du site arts et culture
Le site national www.artsculture.education.fr a fait peau
neuve. Vous y retrouverez les informations concernant
l'éducation artistique et l'action culturelle. La lettre d'in-
formation « arts à l'école » a été réorganisée pour per-
mettre une re-
cherche par thé-
matique dans les
archives. Deux
sites thématiques
accessibles sur la
page d’accueil
sont en cours de
développement : 
« Regards pre-
miers » et 
« Présence de la littérature à l’école » .
http://www.artsculture.education.fr

E n  l i g n e
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Métier

I N D E M N I T É S A I S
Enseignant en UPI

indemnité

Si instituteur spécialisé : Bonification
indiciaire

Si PE spécialisé : Indemnité de fonc-
tion particulière (au prorata du temps
d’exercice)

Si  ZEP : indemnités

heures de coordination et de synthèses

1479,76 euros/an

15 points

791,88 euros/an

1097,04 euros/an

instituteur : 18,01 euros
(Taux horaire)
PE : 18,41 euros (Taux
horaire)

Enseignant en classe relais

indemnité

Si instituteur spécialisé : Bonification
indiciaire

Si PE spécialisé : Indemnité de fonc-
tion particulière (au prorata du temps
d’exercice)

NBI (si temps équivalent au moins à un
mi-temps)

heures de coordination et de synthèses

1479,76 euros/an   

15 points

791,88 euros/an

30 points ( enseignant
classe relais)

instituteur : 18,01 (Taux
horaire)
PE : 18,41 (Taux horaire)

Enseignant en milieu pénitentiair e

Si instituteur spécialisé : Bonification
indiciaire

Si PE spécialisé : Indemnité de fonc-
tion particulière (au prorata du temps
d’exercice)

Indemnité d’enseignement en milieu
pénitentiaire proratisée en fonction du
temps d’enseignement (majorée de
30% pour le Responsable Local
d’Enseignement dans site disposant
d'au moins 4 emplois d'enseignants ou
équivalent)

15 points

791,88/an

2105,63/an

Secrétaire de CCPE et CCSD

Si instituteur spécialisé : Bonification
indiciaire

Si PE spécialisé : Indemnité de fonc-
tion particulière (au prorata du temps
d’exercice)

Frais de déplacement

15 points

791,88/an

enveloppe budgétaire dif-
férente selon les départe-
ments et les circonscrip-
tions

Secrétaire de CDSE

Si instituteur spécialisé : Bonification
indiciaire

Si PE spécialisé : Indemnité de fonc-
tion particulière (au prorata du temps
d’exercice)

NBI (un seul secrétaire de CDES la
perçoit sur le département)

15 points

791,88/an

27 points

Dans le cadre du temps partiel , a-t-on la possibilité d’exe rcer à 80% ?
Si oui, comment est on rémunéré ?
Dans le premier degré, dans le cadre de la semaine de 4 jours, on peut
maintenant travailler à 75 % et à 77,78 % pour la semaine de quatre
jours et demi. Par contre si vous souhaitez exercer à 80 %, cela n’est
p o s s i ble que s’il y a annualisation du temps de travail. Dans ce cas vo t r e
rémunération sera de 85 % de votre salaire 

J’ai suivi un congé de fo r m a t i o n ,je compte démissionner de mon poste
d ’ e n s e i g n a n t . Que dois-je rembourser ?
L’obtention d’un congé de formation implique l’engagement à exe r c e r
au service de l’état pour une période dont la durée est égale au triple de
la durée de formation. En cas de rupture de l’engagement, l’intéressé
d evra rembourser l’intégralité des indemnités perçues durant la form a-
tion. Soit 85 % du traitement multiplié par le nombre de mois de form a-
t i o n .

Si l’on se re t ro u ve après le deuxième mouvement nommé à titre prov i-
s o i re sur un poste spécialisé, est-on obligé de l’accepter ?
Oui, toutefois vous pouvez faire une demande motivée de ré-aff e c t a t i o n
auprès de l’inspecteur d’académie. Celle-ci sera examinée en CAPD ;
Pensez toujours à en envoyer un double à vos délégués SNUipp départ e-
m e n t a u x .

Intégré PE par liste d’aptitude, j’ai par ailleurs obtenu ma mu t a t i o n
pour un autre départ e m e n t . S e rai-je considéré comme PE dans mon
n o u veau département ?
Oui, si vous prenez eff e c t ivement vos fonctions. Cela est aussi le cas
pour ceux intégrant le corps des PE par concours.

C h a n geant d’école à la rentrée pro ch a i n e, quelles sont les règles pour
l ’ a t t r i bution des classes ?
L’ a t t r i bution des classes se fait en conseil des maîtres. D’après les tex t e s ,
le directeur attribue les classes après avis du conseil des maîtres. Mais
n o rmalement la répartition se fait par accord entre tous les maîtres. Des
priorités peuvent interférer comme de confier les CP et les CM2 à des
maîtres chevronnés, ou pour le suivi des CP en CE1. Parfois, faute de
critères acceptés par tous, c’est l’ordre d’ancienneté dans l’école qui
p r é vaut. D’une façon générale, il est vivement souhaitable que les règles
en usage ne subissent pas de modifications profondes fréquentes.
Le seul recours en cas de désaccord est de demander à l’IEN de tran-
c h e r... mais ce n’est pas une solution souhaitabl e .

Q u e s t i o n s /  Réponses

Aménagement du temps de travail - travail à temps partiel des personnels
enseignants des premier et second degrés, de documentation, d’éduca-
tion et d’orientation - n°18 du 6 mai 2004
Formation - stage de préparation au diplome d’État de psychologie sco-
laire (DEPS)  - n°19 du 13 mai 2004

Lu dans le BO

infos servicesinfos services
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C f. é galement : Le temps d’une ave r s e,
M . - S. Vermot - École des Loisirs
(Médium) (6,10euros) Dès 12 ans.

Le bizarre incident du chien pendant la
nu i t , M . H a d d o n , Po cket 2004, (19 euro s )
A d o s ,a d u l t e s .
Le chien de la voisine gît sur la pelouse,
m o rt, transpercé par une fourche…C’est
C h r i s t o p h e r, un jeune ado autiste qui le dé-
couvre. Cette mort ne
p r ovoque aucun senti-
ment chez lui, mais il ne
comprend pas. Rejété,
soupçonné, il va mener
l’enquête à sa façon .Une
passionnante enquête où
il risque gros. Avec sa
manière de raisonner très
intelligente et très diff é-
rente de la nôtre,
Christopher note scru p u-
leusement dans son journal, dessins, cro-
quis, calculs à l’appui, ses remarques et ses
déductions. Il note aussi ses pensées, sa vi-
sion des autres… et petit à petit, nous, lec-
teurs, entrons en symbiose avec lui, toute
d i fférence abolie. Un livre important pour
son humanité et ses qualités littéraires.

D o c u m e n t a i re s
Qu'est-ce qu'il a ? Le handicap V.R u bl o
& P. Fava ro , I l l . N . Fo rtier – Au t re m e n t
2002 (7,9 euros) Dès 10 ans
Des questions simples que se pose celui qui
pense être « normal » - mais que signifie 
« normal » ? - face à celui qui a un handi-
cap. La différence suscite parfois interr oga-
tions et  méfiance... Qu’est-ce qu’il a ?
Po u rquoi est-il différent ? Est-ce qu'il
s o u ffre ? Quel est son quotidien ? Et si 
cela m’arr ivait ? Que peut-il penser face à
nous ? Comment communiquer avec lui ?
Comment l’aider ? Comment partager ?…
De bonnes questions à se poser, de bons
conseils, et juste ce qu’il faut d’humour
pour montrer qu’on peut apporter des ré-
ponses simples, sans pathos.
Cf. aussi Vas-y ! S. Baussier – Syros 2001
(4,9 euros) Dès 8 ans, et Un copain pas
comme les autres, S. Allemand Baussier,
O. Tossan - De la Martinière (Oxygène)
2000  (10 euros) Dès 12 ans, Ces enfa n t s
qui ne viennent pas d’une autre planète :
les autistes, H. Buten - Gallimard
(Giboulées) 2001 (13 euros) 

Marie-Claire Plume

vantage sur Matthieu, sa sensibilité musi-
cale, ses explosions d’angoisse  et sa
façon de se calmer en pétrissant les che-
veux longs des femmes. Alors, Lucie a
deux projets - et leur rapprochement
donne sa note d’humour au roman – com-
muniquer avec Matthieu …et  rendre son
instinct d’animal à François, le chienchien
de salon des amis de ses parents. Les deux
combats évoluent parallèlement dans le
q u a rtier du Père Lachaise.C’est plus fa c i-
le avec le chien, certes ! mais elle  réussi-
ra à échanger avec Matthieu. Rien de
mièvre dans le récit, mais de l’émotion,
une forme de gaîté et une écriture vive qui
manie les métaphores -bourrasques, ra-
fales, tourbillons de feuilles... - avec un
c e rtain bonheur. Ce n’est pas un docu-
mentaire sur l’autisme. Un conte peut-être
mais effi c a c e .

Au clair de la Louna, Ko chka – T h i e r r y
M agnier 2002 (7 euros) Dès 12 ans
Du même auteur qui semble bien
connaître l’autisme, un texte sobre, sen-
s i ble et pudique,  chargé de souvenirs et
d'images. Louna, petite autiste, manifeste
peu de sentiments pour son entourage et
ses réactions sont parfois violentes. Les
circonstances obligent sa cousine Michka,
11 ans aussi, à vivre avec elle pendant les

vacances chez leur gr a n d - m è r e .
Les débuts sont difficiles, mais
Michka va peu à peu fa i r e
connaissance avec Louna, accep-
ter sa différence et son handicap.
Au-delà des crises et de l'angois-
se, les deux fillettes vont ap-
prendre la patience, la tendresse
et le respect mutuel. 

Je te sauve ra ! E. S i m a rd ,i l l . V. D u t rait –
M ag n a rd (Les p’tits intrépides) 2001 (3,8
e u ros) Dès 7 ans.
La marée noire de l’Erika aborde les côtes

bretonnes. Des
centaines d’oi-
seaux mazoutés
viennent s’échouer
sur les plages de
Belle-île. A la
Maison de la
Nature, on s’eff o r-
ce de les sauve r.
C’est ainsi
qu’Alan, un petit

garçon de 10 ans prend en charge un
guillemot très mal en point qu’il nomme
Jonathan. Mais Alan, s’il n’est pas autiste,
est incapable de parler. Il communique
avec le langage des signes. Les liens qui
se tissent entre l’oiseau et l’enfant sont
très forts et lorsque l’oiseau rétabli et li-
béré revient saluer Alan avant de dispa-
raître, Alan prononce son premier mot : "
Jonathan ". C’est un roman de lecture fa-
cile, émouvant,  qui mêle écologie et ap-
proche d’un handicap.

L ' e n fant qui caressait les ch e ve u x ,
Ko ch k a , i l l . P. D avaine – Grasset (Lampe
de poche) 2002 (7,2 euros) Dès 11 ans
Lucie, la narratrice, petit bout de
bonne femme de 12 ans, vient
d’emménager et part à la décou-
ve rte des voisins de l’immeubl e .
Ca commence très fort, avec la
rencontre de Matthieu, car
Matthieu est un petit autiste de 4
ans qui la surprend totalement.
Chaque jour, elle en apprend da-

Des enfants 
d’une autre planète

L i t t é ra t u re jeunesse   

La semaine de l’Autisme fut l’occasion de mieux comprendre la dou-
leur des malades et les difficultés objectives des parents,mais aussi
les progrès possibles.Elle encourage également à avoir un autre re-
gard sur les enfants qui souffrent d’un handicap mental,quel qu’il
soit. Quelques livres peuvent y aider.
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73 La Norma 4/8p va n o i s e
T.04.79.05.14.78

66 Font Romeu m a i s o n
T.04.68.50.89.70

Nice loue été 2004 grd F2 terrasse
sud calme 5mn plage
T.04.93.89.29.14

63 près La Bourboule loc vac
maison 4 pers tt confort
T.04.73.60.51.19 soir

5 6 20mn mer m+j 4pers
T.02.97.05.69.64

06 Vence loc été maison jard clim
2/3 pers 3mn centre
T.06.60.02.30.00

13 Aubagne mais ville charme
jardin ombr bassin 20mn mer
T.06.22.07.94.48

73 Peiseynancroix près vanoise
loue 5pers 300E/sem
T.06.81.13.65.61

B a rc e l o n e 3 6 0 E / s e m
T.003.49.34.20.35.45

Htes Alpes F1 sud 4p tt cft
T.04.94.78.56.60

Vendée loue meublés au calme
6km mer pêche accept animaux
p o n eys tennis jeux gr a t u i t s
T.06.63.52.97.72

30 St Ambroix gîte mas calme
piscine jardin 380 à 450E
T.04.66.24.35.66

P y r é n é e s col l mais cft
T.04.94.77.14.30

74 entre Annecy La Clusaz meubl
conf 5pers 310/350E/sem
T.04.50.45.79.29

Narbonne loue villa T5 été 15mn
mer T.06.81.57.78.41 /
04.68.41.55.48

B i s c a ro s s e apt v mer terr a
T.06.03.54.97.62

81 Tar n maison de caractère ds
parc Haut Languedoc 8p

T.05.61.81.56.68

Martinique loue bungalows Ste
Anne T. 0 5 . 9 6 . 6 2 . 3 7 . 4 2
eric.ng1@ool.fr

1 9 mais 6/8p vue calme
T.04.42.59.00.32

06 La Gaude village 10km
mer.F1. 4pers. tt conf. 240E/sem
T.06 84 60 64 46  

To s c a n e maison 2/3 pers 
T. 01.64.41.06.97

06 Mercantour chalet 1h Nice
3ch tb vue jardin 300E/sem juillet
août T.06.82.35.23.61

29 baie Douarnenez studio mer
mi sept à mi juil
T.02.98.81.92.18/06.71.03.58.08

06 Nice a p p a rt 100m2 centre
300m mer du 19 au 27.07 et du 14
au 28.08 prix raisonnabl e
T.04.93.80.44.32

974 Boucan Canot Réunion prox
plage loue F3 22/07 au 15/11
T.02.62.33.56.25

23 Au bu s s o n studios 2/3pers
165E/s T.05.55.66.23.95

34 Montpellier cv studio 15/06-
15/09 150E/sem T.04.68.43.82.48

St Ger vais gd F2 ds chalet ind.
Face Mt Blanc à partir de 230E
T.04.50.47.16.63

56 10 kms plage mais jard
400E/sem du 10 au 31/07
T.02.97.81.05.83

3 0 mas cévenol 6p 300E
T.04.50.76.01.33

Périgor d maison 4pers avr à oct
site pittor détente rivière 
T. 05.53.04.32.03

Cap d’Agde T3 2è qz 08
T.05.61.26.12.05

M a r oc Fès ch d’hôte ds riad
T.01.49.81.78.19

74 Contamines st 4p
T.03.21.28.96.62

40 Hossego r apt v mer
T.05.58.82.36.31 HR

R oya n studio jard 2/3p
T.05.55.26.57.13 HR

Sud Ardèche maison 4/5p jard int
T.04.42.01.22.60

13 Cassis st + mezz 4p 100m mer
T.04.42.01.22.60

C o rs e mer maison 5 pers
T.06.25.53.14.82

7 2 gîte nature 155E/sem
T.02.43.33.17.31

Htes Vo s ge s mais 5/7p
T.03.29.32.53.30

82 camping à la ferme location de
chalets T.05.63.30.41.29 www.le-
vergerdevarennes.com

Corse Calvi col loue maison vil-
lage 6p tt conf j à oct 450E/sem
T.06.17.06.12.22

Lac Annecy meublé et chambre
T.04.50.68.56.55

Creuse gîte 5/6pers tout confort
jardin au calme T.05.55.52.05.35

Toscane maison T.02.48.77.01.71

s é j o u r s

Classe patrimoine 04-05. Réaliser
des vitraux et découvrir la 
cathédrale de Chart r e s .

T.02.37.88.14.18

r e c h e rc h e

Coll retraité ch chambre Paris 9è
ou prox qqs jours/an c/accueil
Auvergne ou prêt maison (43) été
T.04.73.72.28.15

c o r r espondance scolaire

GS Avignon souhaite correspon-
dance avec rencontre rentrée 2004
T.06.87.09.23.28

d i v e r s

Cours de peinture sur porcelaine
– stages à la demande – Atelier
CARMIN 53 Limog e s
T.05.55.79.91.36
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Affichages

Vacances plus belles HOT E L
SARA*** Italie (Adriatique)
47042 VALVERDE/CESENATI-
CO - Près mer moderne calme
ttes chbres avec sdb wc balcon
coffre TV-sat. Cuisine soignée.
Parking privé. Pens. complète
même prix qu’en 2003 : mai-
juin-septembre 33.00E. Juil jus-
qu'au 3.8 40.00E. Du 24 au 31.8
37.00E. Du 4 au 23.8 53.00E.
Cabine, parasol et eau aux repas
compris. Offre famille 4=3. Idéal
pour excursions Ravenna, St
Marin, Florence, Venise. T/Fax
0039.0547.85444. On parle fran-
çais.

Win-BCD nlle version logiciel
gestion BCD 
outil pédagogique interactif
pour les élèves et les ensei-
gnants. Doc c/ envel timbrée J.
LEZY 3 r Joliot-Curie 34230
Paulhan

P e t i t e s  a n n o n c e s  P e t i t e s  a n n o n c e s  P e t i t e s  a n n o n c e s

TARIFS 2003 ● Pour  une  l igne de  35 car a c t è r es  (blancs  inc lus) - Tar if  syndiqué  /  abonné  13 euros TTC -  Tari f non syn-
d iqué 22  euros T T C ● En pavé  encadré sans fond couleur -  Tari f  syndiqué  /  abonné  17,50 euros  TTC -  Tar if  non  syndiqué 
26 euros  TTC la l igne  de  35 carac tères  so it  21 ,74 euros  HT ● En pavé encadré avec fond couleur - Tar if  syndiqué /  a bon-
né 22 euros  TTC Tar if  non syndiqué 33 euros   TTC la ligne  de 35 carac tè res soi t 25,08  euros HT.
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Pourquoi différenciez-vous sanction et pu-
nition ?
Le terme de sanction est équivoque puis-
qu’il signifie à la fois récompense et puni-
tion. Cela dit, il me semble préférable au
terme de punition qui, dans notre tradition,
est contaminé de part en part par l’idée
d’expiation. Il faut se déprendre de cet héri-
tage. Je récuse aussi l’expression de "
conséquence logique ou naturelle " qu’utili-
sent les anglo-saxons. Un telle dénomina-
tion tend à effacer le rapport d’altérité et
d’intentionnalité qui est inscrit au cœur de
la sanction. Une sanction n’est ni un acci-
dent, ni une action fortuite. C’est la réaction
p r é v i s i ble d’une personne juridiquement
responsable, ou d’une instance légitime, à
un comportement qui porte atteinte aux
normes, aux valeurs ou aux personnes d’un
groupe constitué.

Qu'est-ce qu'une sanction éducative à
l'école ?
Votre question est essentielle car la sanction
a longtemps été un sujet tabou, une pratique
honteuse. Nous ne savons pas sanctionner.
Usage de sanctions illégales, application
mécanique de peines pré-établies … " C’est
pas juste ", voilà le message qui est répété à
l’envie dans certaines écoles. C’est ce senti-
ment d’injustice et d’arbitraire qu’il faut
dissiper en redonnant à la sanction sa place
et son sens dans le processus de socialisa-
tion. Une question mérite d’emblée d’être
clarifiée :  que vise-t-on lorsque l’on sanc-
tionne un élève ?  
Une sanction éducative doit poursuivre une
triple fin : politique, éthique et psycholo-
gique. Une fin politique : cela signifi e
qu’une sanction n’est pas une stratégie de
réactivation du pouvoir de l’adulte mais
qu’elle est là pour rappeler la centralité de la
loi. Une fin éthique : cela signifie qu’elle
vise à faire advenir un sujet responsable en

lui imputant les conséquences de ses actes,
il s’agit de sanctionner de telle manière que
l’on anticipe en l’enfant la venue d’un sujet
responsable. Enfin, une fin psychologique,
il faut entendre par là qu’une sanction est un
coup d’arrêt. Elle est là pour signifier une
limite, un stop dans un phantasme de toute
puissance, une dérive violente ou une attitu-
de régressive.
Une sanction éducative doit aussi respecter
quatre grands principes : elle s’adresse à un
sujet et donc appelle la parole ; elle porte
sur des actes, on punit un vol jamais un vo-
leur ; elle prend la forme d’une privation car
son ressort n’est pas l’humiliation mais la
frustration ; enfin elle s’accompagne d’un
signe, d’un geste à l’égard du groupe ou de
la victime -si victime il y a, bien entendu-
car elle a une dimension reconstructive.

Quel est le lien entre sanction et autorité de
l'enseignant ?
Si en matière pénale, il y a des peines exem-
plaires, en matière d’éducation, il n’y a pas
de sanctions exemplaires, il n’y a que des
punisseurs exemplaires. Il est là le lien entre
sanction et autorité. L’autorité du maître ne
réside pas dans une capacité à se faire
craindre mais dans un attachement et une fi-
délité à quelques grands principes.

Dans le cadre d'un apprentissage de la ci-
toyenneté, comment la clarification de la
sanction et de la règle applicables à tous
les enfants de la même manière, renvoie-t-
elle à un apprentissage de la  loi non négo-
ciable ?
Réfléchir sur la question de la sanction,
c’est bien sûr réfléchir sur le problème de la
loi. Dans la perspective d’une formation à la
citoyenneté, il est important que les élèves
comprennent que l’on ne vit avec autrui -je
dis bien « avec " et " non à côté »- que si
nous vivons ensemble devant la loi. La loi
est donc de l’ordre de la limite mais aussi du
lien. En ce sens, la loi doit être claire et li-
sible. Bien sûr, on peut la construire avec les
élèves, il faut même engager cette difficile
expérience ; mais le plus important, peut-
être, est de leur montrer que le lieu de la loi
est un tiers-lieu, un lieu vide. 
Je veux dire par là que l’adulte n’est pas la
loi, il ne l’incarne pas ; il est simplement le
garant d’une instance qui s’applique aussi à
lui. L’enfant doit sentir que l’adulte, lui
aussi, vit dans un monde de contraintes et
d’obligations (professionnelles, familiales,
…) ; bref qu’il ne fait pas ce qu’il veut,
comme il veut. Que nous sommes, l’un et
l’autre, l’enfant comme l’adulte, pris dans
une dialectique des droits et des obligations. 

Propos recueillis par 
Christelle Mauss

« Il n’y a pas de sanctions 
exe m p l a i r es »
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